
Le conseil municipal de Audes ayant perdu plus du tiers de ses membres, en raison de la
démission  de  4  conseillers  municipaux,  il  s'avère  nécessaire  de  procéder  à  une  élection
complémentaire.

Les électeurs de la commune de Audes sont convoqués le dimanche 2 octobre 2022 et, le cas
échéant, pour un second tour, le dimanche 9 octobre 2022, afin de procéder à l'élection de 4
conseillers municipaux. Le bureau de vote sera ouvert de 8h00 à 18h00 le jour du scrutin.
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